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Métiers insolites, flâneries le long des fleuves,
rocamboles, mon petit coin de paradis…

L'ACTUALITE Géopolitique du 14.7. au 20.7.201620

Le seul aspect surprenant du rapport (Iraq
Inquiry) publié ce 6 juillet après sept années
d'«enquête», c'est que son auteur, Sir John
Chilcot, n'a pas blanchi Tony Blair. En tout cas
pas complètement. Au contraire, sachant que
ce type d'enquête ne sert en général qu'à discul-
per les personnalités politiques responsables et
coupables, le rapport Chilcot est finalement
plus accablant qu'il n'en a l'air.

Notamment, il est désormais officiellement
acquis que:

• Blair a délibérément eu recours à la
«guerre» alors que cela n'était nullement né-
cessaire («Nous avons conclu que le Royaume-
Uni a choisi de s'associer à l'invasion de l'Irak
avant que les options pacifiques pour désarmer
n'aient été épuisées. L'action militaire à ce mo-
ment n'était pas un dernier recours.»)

• Blair a délibérément exagéré la menace po-
sée par le régime de Saddam Hussein («Les ju-
gements concernant les capacités irakiennes
(…) ont été présentés avec une certitude qui
n'était pas justifiée»), ce dernier n'ayant en
tout cas jamais représenté une menace immi-
nente à l'égard du Royaume-Uni.

• Le raisonnement de Blair pour justifier sa
décision d'envahir l'Irak étant «loin d'être sa-
tisfaisant», Chilcot évoque la soumission de
l'évaluation de cette motivation à «une cour
correctement constituée et internationalement
reconnue».

• Blair et son gouvernement, peu intéressés à
recenser les victimes civiles, se sont plutôt
contentés de «réfuter les accusations selon les-
quelles les forces de la coalition étaient respon-
sables de la mort d'un grand nombre» de civils

irakiens. Bref, le Premier ministre britannique
s'était associé pour le pire avec le président des
Etats-Unis, George W. Bush – «Nous serons à
vos côtés, quoi qu'il arrive» écrira le premier au
second dès juillet 2002 – avec pour but de ren-
verser Saddam Hussein et son régime. Et
comme l'agression était non seulement illégi-
time, mais fondamentalement illégale et crimi-
nelle du point de vue tant du droit internatio-
nal que de celui du droit national britannique,
Blair a choisi de tromper l'opinion. Ce constat
n'est certes pas nouveau – des millions de gens
aux quatre coins de la planète l'ayant dénoncé,
notamment le 15 février 2003 (un million de
manifestants rien qu'à Londres) –, mais écrit
dans un rapport «politique», il est d'autant
plus net.

Barbarie
D'autant plus que le bilan de l'agression est…

inqualifiable. Gilles Munier, dans un texte pu-
blié sur son site France-Irak Actualité
(www.france-irak-actualite.com) en tire l'essen-
tiel: «Plus d'un million de civils tués, des des-
tructions sans nombre, l'implosion de la société
irakienne, la partition de facto du pays, des mil-
lions de déplacés et de réfugiés, le terrorisme,
une guerre de religion… en un mot le chaos.
Crimes de guerre et crime contre l'humanité.»
Bienvenue en barbarie.

Du terrorisme pur et dur – de la part d'un
Etat qui se prétend «de droit» et «démocrati-
que» –, décidé, planifié et exécuté, grâce à
l'usurpation de la représentation du peuple, par
une clique d'individus arrogants et ivres de pou-
voir, se décrétant dans leur bon droit alors
qu'ils pratiquent ce qu'ils diabolisent et qu'ils
disqualifient toute contestation.

Cette suprême culture de l'arrogance – bien
développée depuis dans l'Union européenne –,
Tony Blair, l'incarne au plus haut point. Dès la
publication du rapport Chilcot, se faisant cari-
cature de chien battu «à la Churchill», il l'éta-
lera, cette culture, en long et en large, lors d'une
conférence de presse.

Continuant à associer Saddam Hussein aux
attentats du 11 septembre 2001, tordant, sans
gêne et dans tous les sens, la réalité pourtant
bien connue aujourd'hui, implorant son audi-
toire de se «mettre dans mes chaussures de Pre-
mier ministre», il suscite une impression que

donnent souvent les psychopathes au tribunal,
celle de ne même pas se rendre compte de la
gravité de ce qu'il «avoue», d'avoir commis un
crime d'agression et de changement de régime
uniquement parce qu'il était personnellement
convaincu que c'était une bonne idée. «Nous
sommes plus en sécurité sans Saddam Hussein
(…) Je ne serai jamais d'avis que ceux qui sont
morts ou ont été blessés ont fait ce sacrifice en
vain. » Et c'est «ça» que la culture de l'arro-
gance a par la suite choisi pour négocier la paix
au Moyen-Orient.

Nul besoin de chercher ailleurs pour saisir les
violents ressentiments à la base du succès de
Daesh et de la radicalisation islamiste tant dans
cette région du monde qu'en Occident.

Et maintenant? D'aucuns espèrent voir la
Cour pénale internationale (CPI) sauter sur
l'occasion pour enfin juger un dirigeant occi-
dental coupable d'avoir planifié et commis un
crime d'agression ayant mené à une multitude
de crimes de guerre.

Cela ne risque pas d'arriver, notamment du
fait que la compétence pour «crime d'agres-
sion» n'a été définie qu'en 2010 et ne peut
s'appliquer rétroactivement. Aussi la CPI a-t-
elle déjà déclaré que «la décision par le
Royaume-Uni d'aller en guerre en Irak tombe
hors de la compétence de la Cour». Cela étant,
elle compte passer le rapport Chilcot au peigne
fin pour voir s'il n'y est pas fait mention de cri-
mes de guerre commis par des militaires – indi-
vidus qu'elle pourrait alors éventuellement
poursuivre. L'on ne pourra pas non plus comp-
ter sur le Conseil de sécurité de l'ONU, malgré
cette compétence conférée par le Statut de
Rome, pour envoyer l'ancien Premier ministre
devant la CPI – le Royaume-Uni y disposant
d'un droit de veto. Et il est carrément inimagi-
nable que soit institué un Tribunal pénal inter-
national ad hoc comme celui qui a récemment
condamné Hissène Habré au Tchad. La culture
de l'arrogance impose par la violence le principe
«deux poids deux mesures». Ce mécanisme ne
se contente pas de diaboliser ceux qui ne lui
conviennent pas, mais il lui faut tout autant
«angéliser» la puissance diabolique.

«C'est sans doute la pire erreur judiciaire du
système aujourd'hui, lorsque les coupables s'en
vont impunis.» – Tony Blair, juin 2002.

DAVID BROMAN

Le rapport Chilcot sur l'Irak est accablant à l'égard de Tony Blair
Va-t-on laisser son crime impuni?

Plus de 6.000 pages,
2.600.000mots pour ne dire
que ce que l'on savait: l'ancien
Premier ministre britannique
a, en 2003, engagé son pays
aux côtés des Etats-Unis dans
une gigantesque opération de

terrorisme d'Etat pour
renverser SaddamHussein.

Ce 12 juillet, la Cour perma-
nente d'arbitrage de La Haye
(CPA) a tranché le différend entre
les Philippines – et indirectement
le Vietnam, la Malaisie et le Bru-
nei –, et la Chine, à l'égard des
droits de navigation et d'exploita-
tion des eaux et des îles de la mer
de Chine méridionale.

Alors que depuis quelques an-
nées, Pékin a mis les bouchées
doubles pour occuper ces eaux sur
lesquelles elle revendique une to-
tale souveraineté – en aménageant
sommairement des bancs de sable,
en érigeant des phares sur des pe-
tits rochers, en organisant des ma-
nœuvres militaires, en intimidant
les navires étrangers –, la CPA lui
donne tort sur ses revendications.
Plus particulièrement, elle invalide
la base même de l'argumentaire
chinois, à savoir la «ligne des neuf
traits» englobant notamment les
îles des archipels Paracels et des
Spratleys.

Avant même le prononcé de la
décision, le gouvernement avait
fait savoir qu'il ne reconnaîtrait
pas l'autorité juridique de la CPA
dans cette affaire et ne tiendrait
pas compte du verdict.

De son côté, le gouvernement
philippin a, semble-t-il, choisi de
jubiler plutôt en silence. Tout en
annonçant étudier les détails de la
décision, le ministre des Affaires
étrangères, Perfecto Yasay, lors
d'une conférence de presse de deux
minutes, a invité toutes les parties
à la «retenue et à la sobriété».

D. B.

Mer de Chine

Pékin
désavoué

Manille,
juridiquement

gagnant,
fait profil bas.

Suite à quatre jours de combats
acharnés entre les forces du prési-
dent Salva Kiir et celles de son
vice-président Riek Machar, au
Soudan du Sud, le fragile accord de
cessez-le-feu, suscité par la mission
de l'ONU au Soudan du Sud (Mi-
nuss) entré en vigueur le 11 juillet,
semble être respecté par toutes les
parties. La capitale Juba a retrouvé
un calme relatif, avec un ciel sans
hélicoptères de combat et des rues
dépourvues de chars militaires.

Le calme était d'autant plus né-
cessaire que les troubles récents ris-
quaient l'escalade au point de me-
nacer l'accord conclu en août 2015
devant mettre un terme à la guerre
civile qui faisait rage depuis l'indé-
pendance de 2011.

Entre-temps, des milliers d'habi-
tants ont, une fois de plus, dû fuir
les combats, notamment dans un
camp des Nations unies qui allait
devenir à son tour la cible de tirs,
amenant le Conseil de sécurité à
renforcer la mission.

D.B.

Soudan du Sud

Calme
relatif

Le cessez-le-feu du
10 juillet semble

respecté.

44%
Rester

47%
Quitter

9%
Indecis
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La contribution brute du Royaume-Uni au budget européen s'élève à
14,072 milliards d'euros en 2014, soit 9,77% du budget total de
l'Union européenne. Or, en termes de population (64,6 millions
d'habitants en 2014), le Royaume-Uni ne représente que 12% des
habitants de l'UE. La France, avec une population légèrement plus
importante, assure 14,56% du budget. L'Allemagne assume plus de
20% des contributions européennes.
Or, l'UE restitue une partie de cet argent grâce aux programmes
d'investissement dont le plus connu est la PAC (politique agricole
commune) qui engloutit 40% du budget de l'UE.
Si le Royaume-Uni s'en sort bien au niveau de sa contribution, c'est
en raison de la fameuse «correction britannique» exigée dès 1979 par
Margaret Thatcher qui venait d'être élue Premier ministre. A
l'époque, le Royaume-Uni (la Communauté économique européenne
comptait 9 membres) payait 30% de plus que ce qu'il recevait.
Thatcher a négocié un rabais correspondant à deux tiers de la
différence entre ce que le royaume perçoit et ce qu'il verse.
Evidemment, si Brexit il devait y avoir, la part du budget britannique
sera également perdue. Sachant que le budget européen (145 milliards
d'euros) représente à peine 1% du revenu national brut de tous les
Etats, l'absence du Royaume-Uni ne passera pas inaperçue.

14 milliards
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Vont-ils partir, vont-ils rester?
Que signifie leur choix pour
l'Union? D'un point de vue politi-
que? D'un point de vue économi-
que? Les craintes sont réelles, sur-
tout au sein d'une Union euro-
péenne plus fragile que jamais. Le
23 juin, donc, les Britanniques ont
peut-être le sort de l'UE entre
leurs mains. La

ph
ra
se “La campagne n'a absolument pas réussi à

montrer l'ampleur de l'enjeu.»
Jean Asselborn sur la campagne du brexit

«Je ne sais pas quels sont les bons
ou les mauvais arguments dans ce
débat, mais l'incertitude que ce ré-
férendum crée est à l'origine d'un
flottement qui va perdurer si le
Royaume-Uni quitte l'Europe. Du
point de vue des affaires, ce n'est
jamais une bonne chose», résume
Alison Macleod, présidente de la
Chambre de commerce britanni-
que au Luxembourg.
Les premiers effets s'observent

déjà, explique Jean Asselborn:
«Durant les deux derniers mois,
65 milliards d'euros ont déjà été
désinvestis au Royaume-Uni»
Les analyses d'experts se multi-

plient d'ailleurs quelques jours
avant le scrutin.
L'agence de notation Standard

and Poors vient de publier un in-
dice de vulnérabilité. Le Grand-
Duché y occupe la troisième
place car les créances financières
du pays logées à la City représen-
tent 73% du PIB luxembour-
geois.
Un rapport du Bureau central

du Plan néerlandais (CPB), pu-
blié le jeudi 9 juin, explique aussi
que le Luxembourg court le ris-
que d'une baisse à court terme du
PIB en raison du commerce in-
ternational entre le Royaume-
Uni et le Grand-Duché.

Les modèlesen cas de sortie
Reste à noter que le Royaume-

Uni est un des seuls Etats mem-
bres dont le commerce intra-eu-
ropéen représente moins de 50%
de son commerce international
global. Les deux autres pays étant
la Grèce et Malte.

Il existe également des plans
permettant au Royaume-Uni de
garder un accès au marché unique
à l'instar de ce qui se pratique en
Norvège.
Le modèle suisse, consistant à

multiplier les accords bilatéraux,
est également évoqué.
Toujours est-il que la balance

ne penche en faveur d'aucune de
ces solutions et que les acteurs
économiques sont dans l'attente:

«Certains de nos membres ont éla-
boré des plans de circonstance pour
prévenir le cas d'une victoire du
Brexit. Mais ils n'ont pas réussi à
dégager une conclusion satisfai-
sante», affirme Alison Maclod.
Et d'ajouter que la Chambre de
commerce britannique fera tout
pour maintenir des relations éco-
nomiques fortes entre les deux
pays.

M. M.

Beaucoup de
spéculations et

autant de craintes.

L'incertitude plombe les affaires
Mauvais pour le business

Un camp raisonnable en affronte un autre plus
émotionnel. C'est ainsi que Simon Usherwood, po-
litologue à la University of Surrey, résume le combat
entre ceux qui sont favorables à un Royaume-Uni au
sein de l'Union européenne – Bremain – et ceux qui
souhaite que l'Albion quitte l'Union – Brexit. «Le
camp du Brexit évoque beaucoup l'insécurité et l'im-
migration. Il semblerait qu'il s'agisse de problèmes que
les électeurs prennent très au sérieux.» Les défenseurs
du Bremain, en revanche, essaient de mettre l'accent
sur d'éventuels désavantages économiques. Les deux
stratégies s'annulent pour l'instant car les plus ré-
cents sondages ne donnent qu'une très légère avance
au Brexit. Mais un autre problème réside dans la mé-
connaissance de l'Europe: «La campagne n'a pas
vraiment eu le mérite de mieux expliquer l'UE en Eu-
rope. Et comme les Britanniques s'y intéressent très

peu, les deux camps ont parfois recouru à des argu-
ments fallacieux.» Ainsi, le camp du Brexit passe-t-il
sous silence les aides européennes.
Ce référendum va-t-il dès lors définitivement ré-

soudre le problème de la question européenne dans
la politique britannique, comme le souhaite Came-
ron, le Premier ministre? «Pas du tout, affirme Us-
herwood. Le débat n'a absolument pas thématisé la
place que compte occuper le Royaume-Uni en Europe
et dans le monde. Quelle que soit l'issue du référen-
dum, ce problème va persister et les gouvernements im-
proviseront au fur et à mesure. C'est ce qu'ils ont tou-
jours fait.» S'ajoute que la question posée ne prend
pas en compte la complexité du sujet et «qu'un réfé-
rendum risque toujours d'être un vote pour ou contre
le gouvernement en place.»Même si le Bremain l'em-
porte, estime Usherwood en substance, les relations
avec le Royaume-Uni seront problématiques, car la
Grande-Bretagne devra alors regagner la confiance
des autres pays.

M. M.

La méconnaissance mène à une campagne faussée
Europe, cette inconnue
Bremain ou Brexit, les mensonges

du référendum.

e Royaume-Uni est le pays des parieurs. Tout passe chez les book-
makers. La politique ne déroge pas à la règle. To Brexit or not to

Brexit, ça chauffe dans les bureaux de paris. Le référendum qui se tien-
dra ce 23 juin est avant tout un pari risqué car l'avenir, si les British
décident de tourner le dos à l'Europe, est incertain. Personne ne peut
dire quelles seront les conséquences d'une sortie du Royaume-Uni.
Politiquement, économiquement, financièrement. Les analyses se suc-
cèdent et se contredisent. Toujours est-il qu'un pays membre s'ap-
prête peut-être à quitter le giron de l'UE. C'est une première et cela
fragilise cette Union dont la structure est devenue plus en plus chan-
celante depuis la crise de 2008. Le Royaume-Uni, déclenchera-t-il une
vague de contestation au sein des différentes institutions? Ou sa sortie
passera-t-elle inaperçue? Là aussi, les réponses demeurent d'impuis-
santes conjectures. La procédure, si les Britanniques veulent partir, est
longue et lourde. Il y aura tout une phase de transition pendant la-
quelle il sera difficile de tirer des conclusions pertinentes.
Peut-être est-il temps de se demander comment les choses en sont

arrivées là. Les rapports entre le Royaume-Uni et l'Union ont tou-
jours été compliqués. C'est la faute aussi à une classe politique qui s'est
servie de l'UE comme d'un bouc émissaire. Une histoire compliquée
qui commence en novembre 1979, à Dublin, lorsque Margaret That-
cher exige que la Communauté lui rende son argent. Oui, le
Royaume-Uni payait plus qu'il ne recevait. Mais Thatcher a détruit la
solidarité européenne en une phrase «coup de poing» qui a fait le
tour du monde. Encore aujourd'hui, les Britanniques ne connaissent
que très peu l'Union qu'ils voient souvent comme une structure su-
pranationale imposant des contraintes impossibles. Et pourtant, les
deux entités libérales ont tout pour se comprendre.

M. M.
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Part des exportations intra-UE (2014)
sur la base de la valeur commerciale

L'ACTUALITE Société du 16.6 au 22.6.20166

Les conditions générales d'utilisation (CGU): une imposture?
Aujourd'hui, un réfrigérateur a la capacité de commander tout seul
du lait et les voitures sans chauffeur sont bien réelles. Ces capacités
décisionnelles autonomes de communication et de commande en vo-
tre nom en font-elles des robots? Matthieu Farcot, conseiller juridique
auprès de Security Made In LU , propose de faire un parallèle entre les
objets connectés et la robotique. L'internet des objets implique le trai-
tement de données. Se pose donc la problématique du consentement
éclairé de l'utilisateur. Qui a vraiment lu le texte qui précède la fa-
meuse formule «J'ai lu et j'accepte les conditions générales d'utilisa-
tion»? Personne! «C'est un des plus grands mensonges de l'internet.»
Matthieu Farcot parle d'une asymétrie de l'information entre les
droits associés à l'objet physique et ceux liés aux services web asso-
ciés qui sont sans garantie. Pire même, dans les CGU, on peut lire que
«l'utilisateur s'engage à indemniser tous les frais de justice encourus ou
découlant d'une réclamation liée à votre utilisation du service.» Pre-
nons le cas d'une caméra connectée installée sur le porche d'une mai-
son. Quiconque passant devant sans être averti qu'il est filmé peut se
retourner contre le propriétaire de la caméra si son image se retrouve
sur le web… La phrase qui stipule que «vous reconnaissez avoir lu,
compris et accepté les termes des présentes conditions d'utilisation…»
prend ici tout son sens!

PETIT MENSONGE

Les robots envahissent notre quotidien.
Agriculture, industrie, transport… Ils sont
partout ou presque. Il n'est donc pas éton-
nant que la politique s'en saisisse et s'intéres-
sent de près à l'aspect légal qui découle de
leur utilisation. C'est notamment le cas du
Parlement européen qui vient d'adresser à la
Commission des recommandations sur le
droit civil de la robotique. Une préoccupa-
tion évidente pour le rapporteur de ce docu-
ment, l'eurodéputée luxembourgeoise Mady
Delvaux, puisque, «à l'avenir, aucun aspect
du quotidien n'échappera aux robots.»

Si on prend le cas des robots dans l'indus-
trie, l'UE détient seulement 28% du stock
mondial, alors qu'aux Etats-Unis et en Asie,
d'énormes programmes de développement
sont mis en place (voir graphique ci-des-
sous). «Ce rapport sert aussi à dire que si l'on
veut empêcher que demain nous utilisions ex-
clusivement des robots japonais ou coréens en
Europe, il faut que l'Europe se donne un cadre
pour avoir des robots qui correspondent à ses
valeurs.»

Le domaine le plus sensible sur lequel il
faut agir est la protection de la vie privée.
«C'est sans doute le plus difficile, concède
Mady Delvaux. Car un robot ne peut pas
fonctionner s'il n'a pas accès à une grande
masse de données.» Le Parlement plaide ainsi pour le principe de précaution et in-

siste sur le fait qu'un robot ne doit avoir ac-
cès qu'aux données dont il a vraiment be-
soin. Le consommateur doit savoir précisé-
ment ce qu'il advient de ses données et qui y
a accès. Etre sûr aussi qu'elles ne sont pas
conservées de façon illimitée. L'aspect sécu-
rité est essentiel car «par définition, les ro-
bots sont dangereux. Ils sont lourds, dans l'in-
dustrie notamment, et leur interaction avec
les humains pose des soucis de sécurité».

Le maître mot est ainsi la standardisation,
notamment dans le cadre du marché uni-
que. Avec la dangerosité se pose la question
des accidents. Qui est responsable lors d'un
incident? L'eurodéputée propose ainsi la
création d'une assurance obligatoire sur le
principe de la responsabilité stricte. «En
somme, il ne faudra pas prouver qu'il y a un
défaut pour obtenir une indemnisation en cas
de dégât causé par un robot. Il y a évidem-
ment une discussion ardue pour savoir qui
doit payer. Le producteur, le designer, l'utili-
sateur? La question n'est pas réglée. L'indus-

trie automobile est évidemment concernée.
Car pour l'heure, c'est le conducteur qui est
responsable en cas d'accident. Mais demain,
qu'en sera-t-il dans une voiture autonome?»

Revenu universel
Le volet de la santé est aussi un grand défi.

Un défi éthique. Il existe déjà des robots qui
posent un diagnostic. Quel sera le rôle du
médecin? A qui faire le plus confiance? Et
qu'en est-il des prothèses? Et plus particuliè-
rement celles qui «améliorent» l'homme.
En effet, la robotique présente un énorme
potentiel pour la réparation et la compensa-
tion d'organes endommagés, voire de fonc-
tions biologiques.

Dans son projet de rapport, la commission
des affaires juridiques du Parlement euro-
péen se pose «la question complexe de l'amé-
lioration de l'humain». Elle demande ainsi
la création de comités d'éthique sur les ro-
bots en milieu hospitalier et autres institu-
tions de santé. Ils devront «considérer et ac-
compagner la résolution de problèmes éthiques

compliqués et inhabituels». Mais la plus
grande angoisse associée à la robotique est
sans conteste celle qui touche au travail. Se-
rons-nous tous un jour remplacés par des ro-
bots? «Des études prévoient qu'à l'avenir,
80% des emplois actuels seront attribuables à
des robots. D'autres parlent de 48%. D'autres
affirment encore que beaucoup de nouveaux
emplois seront créés. Les experts sont claire-
ment partagés. Il y a autant de conclusions
pessimistes qu'optimistes.»

Un appel à analyser le marché du travail
est lancé. Quelle répartition des tâches entre
robots et humains? «Cela devrait également
mener à une réflexion sur l'introduction d'un
revenu universel. En somme, tout le monde
aurait un revenu sans pour autant avoir un
emploi rémunéré. Ceci voudrait-il dire qu'il
faille lever des impôts sur les robots? Cela im-
plique une définition des différentes catégories
de robots et leur enregistrement. Toutes les
voitures sont enregistrées, pourquoi les robots
ne le seraient-ils pas?»

OLIVIER TASCH

Des robots et des hommes
Protection des données,
sécurité, santé, emploi:
autant de défis que nous
posent les machines et

que le Parlement
européen souhaite

relever.

Interrogations sur un monde automatisé

Le Parlement européen va faire une série
de recommandations à la Commission:
•Créer une agence européenne de la ro-
botique
•Définir les principes auxquels les robots
doivent correspondre
•Proposer une charte pour les comités
d'éthique
• Etablir des licences pour les utilisateurs
• Surveiller le développement dumarché
du travail (création et/ou destruction de
tâches dues à la numérisation et à l'au-
tomatisation)
• Elaborer une législation non rigide à
l'échelle européenne afin de s'adapter à
l'évolution de la technologie et de l'inno-
vation
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A l'avenir, aucun aspect du quotidien n'échappera aux robots…

922.838 949.823 994.264 1.035.301 1.020.731 1.059.162
1.153.097

1.235.389
1.332.218

1.480.778

2.327.000

+ 60%

+5%Global
Europe

Propagation des robots industriels
Le stock opérationnel global des robots industriels de 2005 à 2014
avec une prévision jusqu’à 2018

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2018

32% 33% 33% 33% 34% 33% 32% 31% 29% 28%
22%

Source: Commission européenne, DG CONNECT Graphique: Le Jeudi/Virginie Alonzi

Le stock opérationnel des robots industriels en Europe augmente plus lentement que dans le reste dumonde

«Le panel recommande au mi-
nistère de la Culture du Grand-Du-
ché de Luxembourg de présélection-
ner la ville d'Esch-sur-Alzette et
d'inviter cette dernière à préparer
une mise à jour de son dossier de
candidature pour septembre
2017.» Ces mots de Sylvia
Amann, présidente du jury d'ex-
perts indépendants chargé de pré-
évaluer les candidatures luxem-
bourgeoises pour devenir la capi-
tale européenne de la culture en
2022, ont été accueillis avec une
grosse louche de joie agrémentée
d'un zeste de soulagement par la
bourgmestre d'Esch et la petite
équipe chargée du projet.

«Nous allons maintenant inten-
sifier le travail dans tous les domai-
nes» a précisé la bourgmestre après
l'annonce. «Il faut dire que pour
cette première phase de notre candi-
dature, nous n'avions disposé que de
trois mois, alors que d'autres villes
candidates ont eu deux ans pour
préparer le leur.» A préciser
qu'Esch-sur-Alzette est la seule
ville candidate pour le Luxem-
bourg. «Nous devrions maintenant
rapidement désigner un coordina-
teur, pour les thèmes artistiques no-
tamment.»

Pour Vera Spautz, la dimension
participative est l'un des princi-
paux points forts du projet. «Nous
allons poursuivre notre démarche
européenne sachant que la région est
forte de plus de 120 nationalités dif-
férentes. Cette dimension est très
importante pour nous. Et pour ce
qui est des programmes artistiques,

le mot d'ordre que nous allons conti-
nuer à respecter est "Que la politique
ne s'en mêle pas!" Nous préférons
laisser ça aux spécialistes. C'est un
principe que nous avons d'ailleurs
appliqué lors de la présentation du
dossier devant le jury.» Pour le
reste, avant de se lancer tête baissée
dans la poursuite de son objectif,
l'équipe aimerait d'abord prendre
connaissance du contenu précis
des recommandations de la dizaine
d'experts qui seront publiées sous
peu.

L'évaluation du dossier a été axée
sur six critères généraux: (1) l'exis-
tence d'une stratégie culturelle à
long terme dans la ville candidate;
(2) la dimension européenne du
projet; (3) la qualité des program-
mes artistique et culturelle; (4) la
capacité d'aboutir; (5) l'impor-
tance des activités de sensibilisa-
tion de tous les résidents; (6) un
potentiel de financement adéquat
pour ce type de projet.

«Un avenir meilleur»
«Le jury a apprécié les efforts faits

par la ville d'Esch-sur-Alzette», a
encore précisé Sylvia Amann. «Et
il a pris note non seulement du
grand potentiel de la ville en ma-
tière d'héritage culturel industriel,
mais aussi du rôle central joué par le
Luxembourg dans le processus de
l'intégration européenne.» Et de re-
connaître à nouveau «la trop
courte période de préparation pour
un projet qui implique une société
multiculturelle dans une région
post-industrielle».

Et, alors que le représentant de la
Commission européenne, Guy
Berg, se déclarait «persuadé que
l'exercice de la candidature à lui seul
a déjà déclenché une nouvelle ré-
flexion sur le rôle de la culture dans
l'enceinte de [la] ville et au-delà»,
Vera Spautz se dit «très contente
de pouvoir poursuivre le projet –
dont le thème est "l'amour" – et œu-
vrer dans l'intérêt de tous les habi-
tants» de la commune. «Aussi,
nous ferons tout pour faire changer
l'image, parfois très mauvaise,
d'Esch et du Sud. Et avant tout,
nous prenons l'engagement de déve-
lopper la ville et la région dans le
sens d'un avenir meilleur pour tous,
et surtout pour les jeunes et les en-
fants.»

DAVID BROMAN

Alors que tous les
regards – ou

presque – sont
braqués sur la

Coupe d'Europe de
football,

Esch-sur-Alzette
reçoit le feu vert
pour se faire

capitale
européenne de la
culture en 2022.

«Que la politique ne s'en mêle pas!»
Esch et la région Sud poursuivent leur rêve de capitale européenne de la culture 2022
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Sylvia Amann, présidente du jury d'experts: «Le panel recommande…»

Le projet de forger Esch-sur-Alzette en «Capitale européenne de la
Culture» pour 2022 ambitionnerait avant tout de donner davantage
de clarté à la transformation de l'horizon de la région, au changement
deminerai entrepris depuis des années et de passer de la minette à…
l'amour. «L'amour est, apparemment, la seule chose qu'il nous faut»,
lit-on dans le dossier distribué en avril.
Voulant renforcer tant le «bien vivre ensemble», que le développe-
ment urbanistique, l'«image ouvrière et transfrontalière» et l'avenir
régional en matière d'«art et culture», le projet déborde d'Esch, in-
cluant toute la région Sud, de Bettembourg à Pétange, en passant par
Rumelange, Schifflange, Sanem, Differdange et Dudelange, cette
dernière étant tout particulièrement impliquée. Le champ géographi-
que s'ouvre aux villes jumelées – par exemple, Esch introduirait un
partenariat avec la ville lituanienne de Kaunas.
Articulé autour du thème central «171.436 heartbeats» (171.436 batte-
ments de cœur), l'agenda prévoit de subdiviser l'année en quatre «sai-
sons», chacune incluant un projet «chapeau» (comme une grande ex-
position), un projet «fort» (un grand rendez-vous en extérieur), un
projet «complémentaire» («original et pointu») et un projet «no-
made» (comme un parcours dans une ville). Sont prévus aussi des
spectacles d'art de la rue, des réalisations de paysages et jardins, des
travaux d'histoire et de généalogie, des projets de design, des specta-
cles vivants et cinématographiques, des artistes en résidence chez
l'habitant, des œuvres liées aux arts numériques et des projets ambu-
latoires. Infos: www.esch2022.lu

ESCH 2022
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un format spécifique sur mesure ? Calculez votre prix à 
l’aide du prix mm par col

Emplacements n/b quadrichromie

Pages rédactionnelles de rigueur 
(choix du client) 1,30 € 1,80 €

Emploi 1,30 € 1,80 €

Avis financiers / Avis de sociétés 1,30 € 1,80 €

Retrouvez ici des modules pour Une meilleure visibilité

Les Modules
en page rédactionnelle ou théma-
tique (choix de l’éditeur)

Format Prix 
quadrichromie

R1 Page panoramique 11 col. (588,5) x 442 mm 6.500 €

R2 1/1 page 5 col. x 442 mm 3.700 €

R3 A4+ 4 col. x 300 mm 2.050 €

R4 ½ page 5 col. x 221 mm 1.900 €

un format spécifique sur mesure ? Calculez votre prix à 
l’aide du prix mm par col

Emplacements Prix
quadrichromie

1ère  page 5,40 €

Page 3 et dernière page du journal 4,86 €

1ière et dernière page de cahier 3,60 €

5ème et 7ème page 3,60 €

Retrouvez ici des modules pour Une meilleure visibilité

Les Modules à la une Format prix 
quadrichromie

U1 Fausse UNE 5 col. x 390 mm 7.200 €

U2 Grand bandeau bas de page 5 col. x 65 mm 1.755 €

U3 Triangle 2 col. x 100 mm 1.428 €

U4 Petit bandeau bas de page 4 col. x 65 mm 1.404 €

U5 Vitrine / oeil 1 col. x 60 mm 324 €

Autres modules 
préférentiels format

prix 
quadrichromie

E1 4ième couverture 5 col. x 442 mm 10.740 €

E2 Cheminée page 3 1 col. x 390 mm 1.895 €

E3 Bandeau bas de dernière page 5 col. x 65 mm 1.580 €

R4

R2

R3

U3

U2

U4

U5

E2

Les emplacements préférentiels

Les emplacements Classiques

Pour d’autres formats, 
nous consulter svp.
Emplacement de 

rigueur +15% 
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«Banque de détail: l'ABE souhaite
encadrer davantage la vente des produits financiers»
Le coin des big 4

L'Autorité bancaire européenne (ABE)
a dévoilé le 28 septembre dernier ses li-
gnes directrices concernant les politiques
de rémunération liées à la fourniture et à
la vente de produits et services dans le
secteur bancaire. Les orientations de
l'ABE visent ainsi à protéger les consom-
mateurs contre les risques d'abus, mais
aussi à réduire les coûts de gestion pour
les institutions financières. Elles seront
applicables à partir du 18 janvier 2018.
Un rôle moteur pour renforcer la

confiance dans les institutions et les
marchés financiers
L'ABE a relevé dans sa consultation

que l'impact des ventes abusives ou inap-
propriées a été considérable, causant un
préjudice aux consommateurs, engen-
drant une pression forte sur les membres
du personnel en charge des ventes et
créant, in fine, un impact négatif sur les
institutions financières en raison des
contentieux auxquels elles se sont alors
trouvées exposées. Afin de faciliter la
mise en œuvre de ces lignes directrices,

l'ABE a décidé d'en reporter la date d'ap-
plication, initialement prévue pour le dé-
but de l'année 2017, à janvier 2018.
La prochaine étape du processus

concernera la traduction des directives de
l'ABE dans l'ensemble des territoires eu-
ropéens. Par la suite, le régulateur local
aura une période de deux mois pour
confirmer qu'il se conformera entière-
ment ou de manière partielle. Au Luxem-
bourg, il faudra donc être attentif aux re-
commandations de la CSSF dans la mise
en œuvre de ces nouvelles exigences.
Encouragement à la performance et

traitement équitable des consomma-
teurs
Les lignes directrices de l'ABE visent

ainsi à fournir un cadre aux institutions
financières afin qu'elles mettent en œu-
vre des pratiques et des politiques de ré-
munération établissant un juste équilibre
entre encouragement à la performance et
traitement équitable des consommateurs,
tout en veillant à réduire les ventes abusi-
ves et les coûts qui peuvent en découler

pour les entreprises. Dans ce contexte, le
projet imposerait notamment l'identifi-
cation du personnel concerné au sein de
chaque entité visée, la rédaction et la dé-
clinaison de pratiques et politiques de ré-
munération prenant en compte les droits
et intérêts des consommateurs
ainsi que la mise en place de critè-
res qualitatifs et quantitatifs per-
mettant d'apprécier la perfor-
mance de la personne considérée
en vue de l'attribution, notam-
ment, d'une rémunération varia-
ble.
Par ailleurs, le projet requiert

que les politiques et pratiques de rému-
nération fassent l'objet d'un formalisme
accru et que la documentation s'y rappor-
tant soit conservée pendant au moins
cinq ans, remise à la disposition des auto-
rités compétentes sur demande et facile-
ment accessible aux membres du person-
nel.
Les pratiques et politiques de rémuné-

ration devront être mises à jour annuelle-

ment, les modifications ne pourront être
réalisées qu'avec l'accord de l'organe de
direction, ce dernier en conservera d'ail-
leurs la responsabilité finale.
Jusqu'ici, les réglementations sur la ré-

munération dans le secteur bancaire ne
ciblaient qu'un échantillon pro-
fessionnel limité aux cadres diri-
geants et à certaines fonctions
spécialisées dans des domaines
particuliers (comme le risque,
l'audit ou le juridique).
Ces nouvelles directives impacte-
ront un nombre de spécialistes
bien plus large. Elles demande-

ront un effort de mise à jour réglemen-
taire, mais aussi un effort conséquent sur
le plan de la communication et de la pé-
dagogie. Un défi supplémentaire pour
nos institutions financières qui n'en
manquent pas.

CHRISTIAN SCHARFF,
ASSOCIE CHEZ PWC LUXEMBOURG

ET PEOPLE
AND ORGANISATION LEADER

«Fin» & «tech» – L'union fera
la force de l'industrie au Luxembourg
Analyse

A l'heure actuelle, nous comptons au
Luxembourg entre 80 et 150 de ces ac-
teurs de la finance, à la fois bénis et
craints, le nombre variant en fonction de
la définition des activités et du périmètre
retenu. Le marché est encore très loin
d'avoir atteint la limite de satura-
tion au Luxembourg. Mais qu'en
est-il de son potentiel?
Outre le support politique et la

proximité d'un régulateur «pro-
innovation» avec son départe-
ment dédié aux Fintech, ces der-
nières bénéficient également de
l'exceptionnelle réputation de la
Place, de l'expérience de longue
date de sa communauté financière et des
infrastructures de pointe en matière de
cybersécurité et big data.
La combinaison de ces atouts a déjà at-

tiré un bon nombre d'investisseurs, no-
tamment dans le domaine du paiement
électronique: entre 2012 et 2015, le
nombre de ces opérateurs a triplé.
A priori, rien ne pourra empêcher la

poursuite de ce développement positif,
même si quelques chantiers pourraient
perturber le trafic… Par exemple, respi-

rons-nous vraiment l'innovation? Le
Luxembourgeois ne paraît pas entière-
ment «e-ready», à la 10e place dans l'édi-
tion 2016 de l'«Innovation Scoreboard»
de l'Union européenne contre une 6e
place trois ans auparavant. Plus de la

moitié des acteurs de l'industrie ne
se seraient pas encore dotés d'une
stratégie cohérente en matière de
Fintech.
Puis, la fiscalité: nous nous trou-
vons toujours dans une situation
fiscale sous-optimale par rapport
au reste de l'Europe…
Du côté des opportunités, le déve-
loppement d'une communauté

Fintech dynamique devrait figurer en
haut de l'agenda. Il ne manque certes pas
d'initiatives: mentionnons le «Digital
Banking and FinTech Innovation Clus-
ter» de l'ABBL, l'«ALFI FinTech Fo-
rum», les événements d'information à ce
sujet, organisés par Luxembourg for Fi-
nance, la plateforme «Digital Lëtze-
buerg», lancée en 2014, ou encore les
discussions intensives sur le futur busi-
ness modèle de la Place qui ont eu lieu au
sein du groupe de travail «Finance»

dans le cadre de la Troisième Révolution
industrielle.
Toutes les idées germant de ces initiati-

ves devraient être mises à profit pour éta-
blir la Luxembourg House of Financial
Technology («LHoFT»). Cette nou-
velle structure publique-privée promet
d'insuffler une impulsion vitale à l'écosys-
tème des Fintech, mais pas uniquement.
Il faut voir les choses d'une façon plus

globale: les opérateurs financiers établis
– je songe encore aux gestionnaires de
fonds ou de fortunes – pourraient
s'adresser aux experts de la LHoFT pour
trouver le partenaire Fintech qui leur
convient le mieux. Les synergies poten-
tielles qui peuvent résulter d'une meil-
leure connectivité entre les différents ac-
teurs sont immenses. Il est d'ailleurs très
probable que le renforcement des liens
entre les différents acteurs augmentera la
visibilité du Grand-Duché en tant que
nation digitale avec, au cœur de sa straté-
gie digitale, les Fintech. J'attends donc
avec impatience le soft launch de la
LHoFT, le 17 octobre à la Chambre de
Commerce. Tout en espérant que le full
launch ne tardera pas trop longtemps!

Reste à éclairer la quatrième et dernière
partie de l'analyse SWOT: les risques.
Dans un récent sondage réalisé par PwC,
94% des participants de l'industrie finan-
cière craignent que plus d'un quart de
leurs activités actuelles ne disparaissent
au cours des cinq ans à venir. Si certains
emplois seront sûrement rendus obsolè-
tes par la digitalisation, il y a lieu de rap-
peler que les banques traditionnelles et
les Fintech ont des avantages comparatifs
et des faiblesses tout à fait différents.
Si le Luxembourg s'attarde à poser les

jalons des Fintech au pays, ses compéti-
teurs le feront et nous serons privés de
notre part du gâteau.
Abandonnons donc l'habitude, éternel

ennemi du progrès, et restons fidèles à
notre pensée perpendiculaire, qui a
donné naissance à de nombreuses coopé-
rations réussies! Le développement des
Fintech n'est pas synonyme de la fin de la
banque, mais d'une ère nouvelle dans les
processus de production et prestation des
services financiers.

CARLO THELEN,
DIRECTEUR GENERAL

DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
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Biens et services divers

Hôtels, cafés,
restaurants

Enseignement

Loisirs, spectacles
et culture

Communications

Transports

Santé

Ameublement,
équipement de ménage
et entretien

Logement, eau,
électricité et combustibles

Articles d'habillement et
chaussures

Boissons alcoolisées et tabac

Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées

IPCN

Inflation sous-jacente

Source: Statec

Le Statec vient de publier le rapport de l'Observatoire de la formation
des prix, auquel il collabore étroitement. Il étudie en profondeur
l’évolution des prix à la consommation du 1er semestre 2016. Il ana-
lyse notamment l'évolution de l'ensemble des biens et services, dans
son impact sur l'évolution de l'inflation. Il compare aussi l'indice des
prix à la consommation harmonisé (IPCH), qui tient compte des dé-
penses effectuées par les résidents et les non-résidents, et les varia-
tions de l'IPCN (indice des prix à la consommation national), qui se
fonde sur les dépenses de consommation finale des résidents sur le
territoire national.
L'inflation nationale a continué de reculer au 1er semestre 2016, à
0,13% (contre 0,63 pour 2014 et 0,47 en 2015), ce qui s'explique en
grande partie par la baisse des produits pétroliers (-14,8% au cours
des six premiers mois, mais l'on sait que ces prix sont repartis à la
hausse en septembre).
Le tableaumontre, pour le semestre comparé à 2015, l'évolution très
différente selon les catégories de biens et services. On observe que
deux catégories – fortement influencées par les produits énergéti-
ques – ont infléchi la tendance: logement, eau, électricité et combus-
tibles (-2%) et transports (-1,4%). Pour la première catégorie, les plus
fortes baisses ont concerné le mazout de chauffage (-27,5%) et le gaz
(-8,6%) ; pour la seconde, le diesel a baissé de 15,5% et l'essence de
9,9%. En revanche, l'enlèvement des ordures ménagères a bondi de
6%, et les services relatifs à l'eau (alimentation et reprise) de 3%.

LA CLE DES CHIFFRESContributions à l'inflation 2015 et 2016
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Di
re
ct Protection des données

Droit du travailSociete
Les «médico» réformés

Le gouvernement a adopté, ce 7 octobre, un projet
de loi visant notamment à «préciser la question du
"maintien intégral" du salaire en cas d'incapacité de
travailler pour cause de maladie». Le texte «énonce
avec précision les règles applicables dans les différents
cas de figure pour mettre fin à l'insécurité juridique qui
existe depuis l'introduction du statut unique».
Aussi, dans le cadre d'une réforme visant à mettre
fin à des pratiques de détournement de l'aide au
réemploi, le texte précise notamment qu'un salaire
«réaliste» inférieur au salaire précédent, «doit néan-
moins prendre en compte l'expérience et les compéten-
ces du salarié bénéficiaire de l'aide à l'emploi».

Une conférence – la première d'une série – portant
sur les principaux changements introduits par le nou-
veau règlement général sur la protection des don-
nées, a eu lieu ce 11 octobre en présence du Premier
ministre et ministre des Communications et des Mé-
dias, Xavier Bettel. Ce nouveau règlement viserait à
«donner aux citoyens plus de contrôle» sur leurs don-
nées personnelles et à «responsabiliser davantage les
entreprises».
A partir du 25 mai 2018, les nouvelles règles euro-
péennes, qui remplaceront la directive de 1995, de-
vront être d'application dans tous les Etats membres
de l'UE.

Le gouvernement a adopté un nouveau règlement
portant sur le contrôle médico-sportif obligatoire des
membres licenciés actifs des fédérations sportives
agréées, remplaçant celui du 8 février 2012. Le nou-
veau texte contient des éléments de simplification
administrative et, selon le conseil de gouvernement,
«prévoit des recettes à recevoir». Par ailleurs, le
rythme des examens est modifié, avec une réduction
du nombre de paliers d'âge. Aussi les résultats «mé-
dico», y compris les résultats «spéciaux» des sportifs
d'élite, seront transcrits d'une fédération à une autre
et d'un club à un autre.

Sports
Maladie et réemploi

“Les changements du monde
sollicitent notre capacité
d'adaptation et
d'innovation,
mais sans pour
autant
condamner un
système qui a
fait ses preuves.
C'est l'une des leçons que je
tire en tant que dirigeant
européen de la nouvelle
génération.»

Xavier Bettel, Premier ministre,
recevant la medaille d'honneur

du barreau de Paris

Deloitte Luxembourg annonce un chiffre d'affaires
brut de 274 millions d'euros pour l'année fiscale se clô-
turant le 31 mai 2016. Réparti selon ces trois départe-
ments, ce chiffre s'élève à 79,8 millions d'euros pour
l'audit, à 79,7 millions d'euros pour la fiscalité et à
114,8 millions d'euros pour le conseil. Cela donne,
pour son chiffre d'affaires net, une croissance à deux
chiffres dans chacune de ses trois lignes de service –
l'audit, la fiscalité et le conseil – et à 14% globalement.
Yves Francis, managing partner, a déclaré: «Nous de-

vons notre forte croissance à nos clients qui se tournent
vers nous pour bénéficier de nos conseils et de notre sou-
tien, et à nos professionnels qui sont fiers de servir nos
clients avec distinction et engagement chaque jour. Nous
n'aidons pas seulement nos clients à surmonter les défis
d'aujourd'hui mais nous allons également un peu plus
loin en leur permettant de se préparer pour l'avenir nu-
mérique. Voilà où se trouve notre vraie valeur ajoutée.»
L'entreprise a, de plus, accueilli, en septembre et oc-

tobre, 260 nouveaux salariés.

Economie
Deloitte en croissance

Transports publics

Wifi possible dans
les trains et les bus
Répondant à une question des députés DP Max

Hahn et Claude Lamberty sur la mise en place d'un
service wifi dans les bus et les trains circulant sous
l'autorité publique, le ministre du Développement
durable et des Infrastructures, François Bausch, a fait
état des onze nouvelles automotrices KISS, dont la
première arrivera dès janvier 2017, qui seront effecti-
vement équipées tant d'une connexion internet wifi
que de répétiteurs 3G/4G. Cela permettra, selon le
ministre de faire des tests «de conception, de convivia-
lité et d'aptitude à l'usage au quotidien» de ces systè-
mes. «Le déploiement d'un des deux systèmes sur l'en-
semble du matériel roulant des CFL sera décidé sur
base des expériences relatives à la fonctionnalité, la per-
formance et la fiabilité du système.»
Pour ce qui est des services d'autobus, le ministre

précise qu'«une mise en place systématique n'est pas
envisagée à court terme» mais que cela pourrait l' être
à partir de 2019.
Par ailleurs le ministère du Développement dura-

ble et des Infrastructures annonce espérer un vote
prochain de la Chambre sur l'installation d'un sys-
tème automatisé d'information aux voyageurs. Ce
système visera à «offrir en temps réel aux voyageurs
des informations complètes et ciblées sur la circulation
des trains», y compris en cas de perturbation.

Entreprises

Luxembourg-Lyon:
un succès
«HOP! Air France» se déclare «satisfaite des ré-

sultats» de la liaison aérienne Luxembourg-Lyon
lancée en février 2016. C'est ainsi que depuis ce lan-
cement, plus de 23.000 passagers ont emprunté la li-
gne, opérée en ATR 42 de 48 sièges. Le taux de rem-
plissage moyen était de 56%. Les deux tiers des
clients de la ligne sont en correspondance au-delà de
Lyon, principalement vers Toulouse, Nice, Marseille
et Biarritz. Avec plus de vols partant le matin du
Luxembourg, il est effectivement possible de se ren-
dre dans toutes les villes desservies par la compagnie
aérienne au-delà de Lyon. Aussi, les horaires permet-
tent aux passagers d'effectuer un aller-retour sur
Lyon le même jour.
Par ailleurs, la compagnie aérienne compte intro-

duire des tarifs de bout en bout depuis Luxembourg
avec des vols Air France.
De son côté, Lux-Airport, par la voix de son direc-

teur-général, Johan Vanneste, se félicite de ces résul-
tats. «Une grande partie de la France n'était pas cou-
verte par notre réseau de lignes, mais grâce à HOP! Air
France, plusieurs villes en France sont maintenant ac-
cessibles via les multiples correspondances à Lyon. Le
grand nombre de passagers qui ont déjà essayé cette li-
gne montre qu'il y a un réel besoin pour ces destinations
dans le marché luxembourgeois.»

L'Administration des services de secours et l'Admi-
nistration de la nature et des forêts ont présenté, ce
10 octobre, en présence du ministre de l'Intérieur,
Dan Kersch (au centre), le premier élément d'un
projet pilote d'installation de points de secours
«Rettungspunkte» dans la forêt domaniale du Grü-
newald. Dans le cadre de ce projet, neuf points de se-
cours à installer dans les bois ont été définis avec
pour but d'améliorer la localisation des personnes se
trouvant dans une situation d'urgence en forêt et
d'avoir une intervention plus rapide et efficace.
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Refugies

Bilan et solutions
de l'ASTI
L'Association de soutien aux travailleurs immigrés

(Asti) tire un premier bilan de l'accueil des réfugiés
dans le pays, notamment suite à ce qui fut appelé
l'«afflux massif» de fin 2015.
Constatant qu'«en chiffres absolus, en 2015, le

Luxembourg a reçu moins de demandeurs de protec-
tion internationale qu'en 1999, lors de la guerre des
Balkans», l'association reconnaît que le Luxem-
bourg serait, proportionnellement parlant, le «4e
pays européen à accueillir le plus de réfugiés». Autre
constat: «Le nombre plus important de personnes re-
cevant le statut de bénéficiaire de protection internatio-
nale», à savoir, pour cette année, déjà le double du
chiffre de l'ensemble de l'année 2015.
Comme «l'immense majorité des demandeurs

d'asile ont quitté leur pays (…) pour sauver leur vie»,
et donc sans avoir fait un «choix pesé, réfléchi et
conscient de venir au Luxembourg», leur intégration
pose un «défi nouveau à deux dimensions» à savoir
«l'accueil et l'intégration». Si tout le monde semble
logé et nourri, «ce n'est pas assez», car «intégrer va
bien au-delà de la satisfaction des simples besoins de
base.»
Infos: www.asti.lu

es commissaires de l'ex-
position n'ont pas sou-

haité organiser de rétros-
pective. Ils ont regroupé les
œuvres en plusieurs théma-
tiques et notions philoso-
phiques. Extrêmement di-
dactique, le parcours permet au vi-
siteur de découvrir des extraits de
textes de philosophes et de ta-
bleaux de peintres classiques qui
viennent étayer la compréhension
des œuvres de Magritte. La section
«Ombres, profils, silhouettes»
cite un extrait de Pline l'Ancien
pour qui l'invention de la peinture
provient d'une «empreinte» de la
réalité. L'œuvre qui accompagne
cet extrait est celle de Jean-Bap-
tiste Regnault, L'Origine de la
peinture, ou Dibutade dessinant le
portrait de son amant (1785).
Intitulée Magritte, la trahison

des images, l'exposition est conçue
pour donner des clés à la compré-
hension des trompe-l'œil, faux-
semblants et rébus. Sur La trahison
des images (1929), on voit une pipe
dessinée et dessous une écriture
ronde avec les mots ceci n'est pas
une pipe. Et en effet, comme l'af-
firme avec ironie Magritte: «Qui
pourrait fumer la pipe de mon ta-
bleau? Personne. Alors ce N'EST
PAS UNE PIPE.» L'injonction

L

est claire: ne nous fions pas aux ap-
parences trompeuses et allons voir
plus loin. Dans un autre tableau de
sa série dite des tableaux-mots, La
clef des songes (1935), Magritte
s'amuse à perturber la lecture en
écrivant sous chaque image un mot
qui ne correspond pas à ce que l'on
voit sauf pour un objet, la valise.
Ainsi, sous la tête d'un cheval est-il
écrit «The door» (la porte) ou
encore, sous l'horloge, «The
wind» (le vent).

La traversée
des apparences
Magritte ne croit pas aux rêves et

encore moins au hasard, il voue un
culte à l'esprit et à la logique: «Je
ne suis vraiment sensible aux idées
que lorsque des idées sont en ques-
tion (par exemple chez Platon).» Il
aime les jeux de langage, d'images
et s'amuse, avec parfois une pointe
d'humour noir. Dans Variante de
la tristesse (1957), on voit un œuf
et une poule se penchant vers un

œuf dans un coquetier. Il crée sa
propre iconographie avec des ob-
jets que l'on retrouve dans la plu-
part de ses œuvres comme le cha-
peau melon, la pipe, la clef ou le
nuage.
Dans un poème en hommage à

René Magritte, Michel Butor évo-
que «les arts de la fugue», «l'ap-
pel des cimes», «les apparences
du soir». Face aux œuvres, on se
pose inévitablement la question de
ce que l'on doit voir; en quelque
sorte, il s'agit bel et bien d'une
«traversée des apparences».
Contrairement aux surréalistes

qui s'amusent à créer des associa-
tions fortuites, Magritte préfère
qu'elles soient dictées par des prin-
cipes dialectiques. Dans Les Va-
cances de Hegel (1958), on voit un
verre d'eau posé sur un parapluie.
Les deux objets sont associés car
l'un repousse l'eau et l'autre le
contient. Le titre du tableau est
plus facétieux: «Il (Hegel) aurait
été ravi, je pense, ou amusé (comme
on cherche à l'être lorsqu'on est en

vacances)», explique Ma-
gritte.
La section «Feux, simula-
cres et aveuglement» est
une réflexion autour du
mythe de la caverne de Pla-
ton. Ses tableaux La Belle

Captive (vers 1950) ou La Condi-
tion humaine (1935), dénoncent
chacun les illusions de la peinture
et utilisent des motifs et des prin-
cipes similaires, le feu, le chevalet,
le tableau dans le tableau. Et au
peintre de nous révéler notre
condition: «C'est ainsi que nous
voyons le monde, nous le voyons à
l'extérieur de nous-mêmes, et cepen-
dant nous n'en avons qu'une repré-
sentation en nous.»
Les questions posées par Ma-

gritte résonnent, à une époque où
nous sommes abreuvés par un flux
constant d'images que nous ne sa-
vons plus lire. Même pour le visi-
teur le plus réservé face à l'esthéti-
que de Magritte (d'ailleurs peu
mise en valeur par les commissai-
res), il est possible de «s'amuser»
dans ce parcours qui se révèle
comme un jeu d'association d'ima-
ges, de mots et de sens.

* «Magritte, la trahison des ima-
ges», jusqu'au 23 janvier 2017, in-
fos: www.centrepompidou.fr

L'exposition de
l'automne au

Centre Georges
Pompidou à Paris
est consacrée au
peintre belge
RenéMagritte
(1898-1967).

L'œuvre, difficile
d'approche, est
extrêmement
bien abordée.

Jeux de l'esprit façon Magritte
Décryptage d'une œuvre

SOPHIE HEDTMANN
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René Magritte, «Variante de la tristesse», 1957 (© Kerry Stokes Collection, Perth)

Les dirigeants de ce monde
sont obsédés par leur image,
svelte et peroxydée, au grand
dam du prix de la betterave,
eux qui sont incapables de
faire pousser un radis (dixit
Michel Audiard).
En tout cas, plus le monde

est à feu et à sang, plus on
vous intime à la modération –
pas plus de 25km/h en vélo
électrique, pas plus de cinq
fruits et légumes par jour!
A l'évidence, par ces temps

brumeux (avec la météo
comme bouc émissaire), «il
est grand temps de rallumer les
étoiles» (Apollinaire). Autant
de questions qui restent des
questions, autant d'utopies,
autant de confitures meilleu-
res dès lors qu'il faut escalader
une armoire, autant de sauts
dans les branches ou les voies
improbables, autant de rêves
non jetables et autant non de
réactions, mais de création.
Du reste, dénommé jour de

la pêche, le 13 octobre plaide
en faveur de la chasse aux
champignons: pour les dégus-
ter, il faut prendre des risques
– comme pour tous les… pé-
chés? –, à commencer par
éteindre sa télé.

Billet

On rallume
Marie-Anne Lorge

du 13.10
au 19.10.2016
Page 23
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Dans les yeux du
ciel de Rachid
Benzine, coprod.:
Ici & Mainte-
nant/ neimëns-
ter/ Théâtre

d'Esch, mise en scène: Joël Del-
saut, scénographie: Anouk
Schiltz, avec: Valérie Bodson, les
14 et 15 octobre à 20.00h, salle
R. Krieps, Neimënster, Luxem-
bourg, tél.: 26.20.52-444
«De Beschte Klubb am
Land?!» de Jemp Schuster, en
luxembourgeois, mise en scène:
Guy Geimer, musique: Georges
Urwald, les 14 et 15 octobre à
20.00h, salle paroissiale, Greven-
macher, tél.: 621.322.835
«fënnef vir…», le nouveau pro-
gramme cabaret du Kabarä Pep-
peroni, en luxembourgeois, le 14
octobre à 20.00h et le 15 octo-
bre à 19.00h, Centre Norbert
Sassel, Bettange s/Mess, tél.:
621.414.030
«No Politics – Béierdeckelges-
préicher» de et avec Jay Schiltz,
en luxembourgeois, les 13 et 14
octobre à 20.00h, Maison de la
culture, Niederanven, tél.:
26.34.731
Orchidée de Pippo Delbono,
par la Cie Pippo Delbono, le 15
octobre à 20.00h, la représenta-
tion du 16 octobre est annulée,
au Théâtre d'Esch/Alzette, tél.:
27.54.50.10
«Refugium» création collec-
tive de Ian De Toffoli, Luc
Schiltz, Pitt Simon & amis, avec:
Luc Schiltz et Pitt Simon, les 14
et 19 octobre à 20.00h, en
luxembourgeois, au Théâtre des
Casemates, Luxembourg, tél.:
29.12.81
«The Emperor» de Ryszard
Kapuscinski, nouvelle adapta-
tion de Colin Teevan, en an-
glais, les 13 et 14 octobre à
20.00h, au Studio, Grand Théâ-
tre, Luxembourg, tél.: 47.08.951

En région
La bonne éducation d'Eugène
Labiche, mise en scène: Jean
Boillot, les 13, 14 et 18 octobre à
20.00h, le 15 octobre à 19.00h,
le 16 octobre à 17.30h (précédé
par Les Animals), le 19 octobre à
22.00h (précédé par Les Ani-
mals), au Théâtre en Bois,
Thionville, tél.:
00.33.3.82.82.14.92
Nourrir l'humanité, c'est un
métier d'Alexis Garcia, par la
Cie Art & tça, mise en scène:
Alexis Garcia, avec: Charles Cu-
lot et Valérie Gimenez, le 15 oc-
tobre à 20.30h, Maison de la
culture, Arlon, tél.:
00.32.63.24.58.50
Camille de François Ost, mise
en scène: Nele Paxinou, les 18 et
19 octobre à 20.30h, Maison de
la culture, Arlon, tél.:
00.32.63.24.58.50

15 octobre
«Trois fois
dance_PLUS»
avec des chorégra-
phies d'Annick
Pütz et Thierry
Raymond, Jill

Crovisier, Georges Maikel Piros
Monteiro et Piera Jovic, Kendra
J. Horsburgh, Maison de la cul-
ture, Mersch, 19.30h, tél.:
47.08.951
«Ritual y Secreto» par la Cie
Flamencos en route, chorégra-
phie: Brigitta Luisa Merki, Cube
521, Marnach, 20.00h, tél.:
52.15.21
«Le tango à l'honneur» avec le
Ballet de l'Opéra-Théâtre de
Metz et SpiriTango Quartet,
chorégraphie: Laurence Bolsin-
ger-May, Opéra-Théâtre de
Metz, 20.00h, le 16/10 à 15.00h
et le 18/10 à 20.00h, tél.:
00.33.3.87.15.60.60

16 octobre
«Nino de Sopra-
nino a seng Fa-
mill» conte musi-
cal de Robi Arend
et Julien Arpetti,
pour enfants de 4

à 8 ans, en luxembourgeois, avec
l'ensemble Saxitude et Al Gin-
ter, Centre culturel P. Barblé,
Strassen, 11.00h, réserv. obliga-
toire: www.strassen.lu/kufika
«Hannert de Ridio geluusst»
visite interactive avec Betsy
Dentzer pour enfants de de 5 à 9
ans, en luxembourgeois, Kin-
neksbond, Mamer, 11.00h, ré-
serv. tél.: 26.395-100

13 octobre
9e édition Ci-
nEast – Festival
du film d'Europe
centrale et orien-
tale, expo, projec-
tions, concert,

différents lieux et différentes vil-
les, Luxembourg, jusqu'au 23 oc-
tobre, infos: www.cineast.lu
Soirée de lecture-performance
avec Nathalie Ronvaux et Ro-
bert Brandy, Café littéraire le
Bovary, Luxembourg, 19.00h,
réserv. souhaitée, tél.:
27.29.50.15
Crazy Cinématographe – revi-
sited & relooped, performance
audiovisuelle avec Paul Schuma-
cher (vidéo) et Emmanuel Fleitz
(musicien), Centre culturel
Schungfabrik, Tétange, 20.00h,
tél.: 47.08.951
27e Festival du Film Arabe de
Fameck/ Val de Fensch,
jusqu'au 16 octobre, pro-
gramme: www.cinemarabe.org

15 octobre
XXe Rencontres Européennes

de Luxembourg – Solidarités et
(in)égalités en Europe, confé-
rence, salle E. Dune, Neimëns-
ter, Luxembourg, 14.00h, entrée
libre
3e édition du festival «eat it»,
grand rendez-vous de food
trucks venant de la Grand Ré-
gion et bien au-delà, Rotondes,
Luxembourg, de 12.00 à 21.00h
et le 16/10 de 12.00 à 18.00h
Visite-conférence, La ville lu-
mière, en français, rv.: Hôtel de
la Chambre des Députés,
Luxembourg, 20.00h, réserv.
tél.: 621.215.424

16 octobre
«Staminet» avec Steve Karier,
Kinneksbond, Mamer, reporté
au 23/10, infos: www.kinneks-
bond.lu

17 octobre
Conférence D'Erfindung vun
der Fotografie par Christian Mo-
sar, en luxembourgeois, au Cen-
tre des arts pluriels, Ettelbruck,
19.00h, tél.: 26.81.26.81

18 octobre
Mardi du livre avec Tullio For-
giarini & Nora Wagener, en
français et allemand, Kinneks-
bond, Mamer, 19.30h, entrée li-
bre
Conférence Félix Servais: Le
Duc de Saint-Firmont par Lud-
vine Jehin et l'acteur Jules Wer-
ner, en français, Centre national
de littérature, Mersch, 19.30h

19 octobre
Conférence Beyond the body –
Corps augmenté, corps dépassé,
participants: Etienne Armand
Amato (Observatoire des modes
numériques en sciences humai-
nes), Anne Mareike Hess (an-
seuse et chorégraphe), Quinn
Norton( journaliste et blogger),
Olivier Servais (antrophologist
Université catholique de Lou-
vain,B), modération: Steve Cle-
ment, en langue anglaise et tra-
duction française, salle J. Ensch,
Neimënster, Luxembourg,
18.00h, entrée libre

13 octobre
Musique mili-
taire grand-du-
cale, dir.: Maj.
Jean-Claude
Braun, e.a. de
Händel, en l'aglise

de Roeser, 20.00h

15 octobre
«Kiss me Kate» de Cole Por-
ter, libretto de Sam et Bella pe-

wack, coprod.: Theatres de la
Ville de Luxembourg/Théâtre
du Châtelet (Paris), orchestre:
OPL, dir. musicale: David Char-
les Abell, dir.: Lee Blakeley,
Grand Théâtre, Luxembourg,
20.00h, ainsi que du 16 au 20
octobre à 20.00h et le 16 à
15.00h, tél.: 47.08.951
Trio SR9 (marimbas), œuvres
e.a. de Bach, Ravel et Stravinsky,
Conservatoire d'Esch/Alzette,
20.00h, tél.: 54.97.25

16 octobre
Ensemble vocal «The Art of
Music», dir.: Mick Swithin-
bank, œuvres e.a. de Josquin et
Victoria, en l'église de Waldbil-
lig, 17.00h
Récital Maurice Clement (or-
gue) et André Mergenthaler
(violoncelle), en l'église d'Ober-
feulen, 18.00h
Journée de l'orgue en mémoire
de Carlo Hommel (1953-2006),
départ au parking Glacis,
Luxembourg, 13.30h, inscript.
tél.: 39.01.25 (Pierre Hack)

17 octobre
Rotterdam Philharmonic Or-
chestra, dir.: Yannick Nézet-Sé-
guin, soliste: Hélène Grimaud
(piano), œuvres de Haydn, Bar-
tok et Mahler, Philharmonie,
Luxembourg, 20.00h, tél.:
26.32.26.32
SEL Consorts – Christoph Kö-
nig (piano), Ana Bela Chaves
(alto), Alexander Kaganovsky
(violoncelle) et Wolfgang Güt-
tler (contrebasse), œuvres e.a. de
Scarlatti, Haydn, Bottesini, Ros-
sini et Satie, salle de Musique de
Chambre, Philharmonie,
Luxembourg, 20.00h, tél.:
26.32.26.32

18 octobre
Hagen Quartett, quatuor à cor-
des, œuvres de Beethoven, Bar-
tok et Dvorak, salle de Musique
de chambre, Philharmonie,
Luxembourg, 20.00h, tél.:
26.32.26.32

19 octobre
Récital de piano par Vesselin
Stanev, œuvres de Franck, De-
bussy et Chopin, salle de Musi-
que de Chambre, Philharmonie,
Luxembourg, 20.00h, tél.:
26.32.26.32
Musique militaire grand-du-
cale, dir.: Maj. Jean-Claude
Braun, soliste: Sgt. Kati Pickar
(clarinette), œuvres e.a. de Verdi
et Tchaïkovski, Conservatoire
de Luxembourg, 16.00h

13 octobre
Jazz: Júlio Re-
sende & Moreno
Veloso dans le ca-
dre de «atlân-
tico», salle de
Musique de

Chambre, Philharmonie,
Luxembourg, 19.00h, tél.:
26.32.26.32
Henry Padovani (fondateur et
guitariste du groupe The Po-
lice), Music Factory, Roeser,
17.30h
Go By Brooks, Purple Lounge,
Casino 2000, Mondorf-les-
Bains, 21.00h
Laura Pausini, Rockhal, Esch/
Belval, concert annulé
Nancy Jazz Pulsations, Nancy,
jusqu'au 15 octobre, nancyjazz-
pulsations.com

14 octobre
Jazz: Mário Laginha
Trio special Guest Julian Ar-
güelles, dans le cadre de «atlân-
tico», salle de Musique de
Chambre, Philharmonie,
Luxembourg, 20.00h, tél.:
26.32.26.32
Dead Combo, A Bunch of Me-
ninos, dans le cadre de «atlân-
tico», Espace Découverte, Phil-
harmonie, Luxembourg, 22.00h,
tél.: 26.32.26.32
Reggae, dub: Dub Inc (F),
Rockhal, Esch/Alzette, 20.30h,
www.rockhal.lu
3e édition du Rock'n Ink festi-
val avec e.a.: Remo Cavallini,
Rusty Dan & Band, Steven Pit-
man, The Heritage Blues Co.…,
jusqu'au 16/10, Centre sportif,
Differdange, infos: www.thes-
torm.lu
Jazz, blues: Dida Pelled, Mo-
dern Love Songs, Centre des arts
pluriels, Ettelbruck, 20.30h, tél.:
26.81.26.81

15 octobre
Musique du monde:Mayra An-
drade special Guest Maria Gadú,
dans le cadre de «atlântico»,
Philharmonie, Luxembourg,
20.00h, tél.: 26.32.26.32
Fala Brasil Trio dans le cadre de
«atlântico», Foyer, Philharmo-
nie, Luxembourg, 22.00h, entrée
libre
Rock: Suns Of Thyme (D),
Café De Gudde Wëllen, Luxem-
bourg, 21.30h, www.degudde-
wellen.lu
Gala de la chanson française,
chorégraphie: Magalie Dahan,
Delight Band Paris, Kinneks-
bond, Mamer, 20.00h, tél.:
47.08.951
Jazz: Criss Cross Europe +
Louis Sclavis Silk 4tet, opder-
schmelz, Dudelange, 19.30h,
tél.: 47.08.951

16 octobre
Apéro jazz: Johannes Müller
Jazz Mile, Brasserie, Neimëns-
ter, Luxembourg, 11.00h, entrée
libre
Folk, rock: Daughter (GB) sup-
port: Dan Croll, den Atelier,
20.00h, www.atelier.lu

17 octobre
Indie rock: White Lies (GB),
support: The Ramona Flowers,
den Atelier, 20.00h

18 octobre
Musique du monde/ Inde: Ra-
hul Pophali (tablas) et K. G.
Westman (sitar), Foyer euro-
péen, Luxembourg, 20.00h,
caisse du soir
Indie rock: PJ Harvey, Rockhal,
Esch/Belval, 20.00h, www.ate-
lier.lu
Punk hardcore: Dead Kenne-
dys, Club, Rockhal, Esch/Belval,
20.30h, www.rockhal.lu
Festival Touch of noir: Steve
Kaspar + Natasa Grujovic (mu-
sique nouvelle), opderschmelz,
Dudelange, 20.00h, tél.:
47.08.951

19 octobre
Psych soul: Duck Duck Grey
Duck + Kassette (CH), Café De
Gudde Wëllen, Luxembourg,
21.00h
Festival Touch of noir: Nils
Petter Molvaer Group (jazz),
opderschmelz, Dudelange,
20.00h, tél.: 47.08.951
Pop:Mustii, Rockhal, Esch/Bel-
val, 20.00h, www.rockhal.lu
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«Kiss me Kate!» de Cole Porter à partir du 15/10 au Grand Théâtre
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CONSEIL, RÉSERVATION  
ET ENVOI DE MATÉRIEL

ESPACE MEDIAS
44, rue du Canal | L-4050 Esch-sur-Alzette
Tél : +352 44 44 33 1
Fax : +352 44 44 33 555
Email : contact@espace-medias.lu

DÉLAIS
RÉSERVATION : 7 jours ouvrables avant parution.
MATÉRIEL : 2 jours ouvrables avant parution, avant 18h00.

MATÉRIEL 

PDF HAUTE  RÉSOLUTION : 
240 dpi, un PDF par page.
POSTSCRIPT : 
Les photos doivent être en format tiff ou jpg, 
les annonces et les photos couleur doivent être  
séparées en CMYK (cyan, magenta, jaune, noir).
LOGICIELS : InDesign, Illustrator, Photoshop.  
Joindre à l’envoi toutes les polices, illustrations et caractères 
spéciaux utilisés.  
Joindre impérativement un visuel (fax et épreuve couleur) et le 
nom d’une personne de contact.

REMISES
CONTRAT ANNUEL
5.000 €	 -	 7.500 €	 5 %
7.501 €	 -	 10.000 €	 6 %
10.001 €	 -	 12.500 €	 8 %
12.501 €	 -	 17.500  €	 10 %
17.501 €	 -	 22.500 €	 12 %
22.501 €	 -	 30.000 €	 14 %
30.001 € 	 ≤		  15 %

ANNONCES RÉPÉTÉES
3 - 5 annonces 			     5 %
6 - 8 annonces 			     7 %
9 - 11 annonces 			     8 %
12 annonces et plus		  10 %

LES DEUX REMISES NE SONT PAS CUMULABLES,  
NI ENTRE ELLES, NI AVEC D’AUTRES OFFRES SPÉCIALES.

Nos Médias 
ce sont aussi les sites web  

tageblatt.lu, lequotidien.lu,  
lejeudi.lu et revue.lu 

des applications pour smartphones/ 
tablettes et une newsletter quotidienne.

Chaque jour plus de  
24.000 visiteurs uniques

Consultez la fiche Web et profitez d’une offre 
CROSS MEDIAS

Marquez le coup avec un encart

Un support publicitaire imprimé qui permet 
d’aller en profondeur dans le message tout 
en bénéficiant de la diffusion des journaux.

Consultez la fiche Encart

Tous nos prix s’entendent hors TVA 17%


